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Le Genevièvois 
 

Prochaine parution �� mars 

DATE DE TOMBÉE : �# MARS 



Message de la 
direction générale  

 
 

 
 
 
      

 
 
Christian Gendron, maire          François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

Après quelques années d’accumulation de neige et de conditions 
hivernales minimales, l’hiver est bien installé cette année. Cela 
explique sans doute qu’au cours des dernières semaines, nous 
avons entendu ou lu quelques critiques, commentaires en lien avec 
l’état des routes, des trottoirs et infrastructures sportives. 
Malheureusement les commentaires ne sont pas toujours 
respectueux et bien souvent anonymes, il devient donc difficile de 
saisir l’étendue du problème et de le localiser dans le but de le 
corriger, si cela est requis.  Nous vous rappelons que vous pouvez 
signaler un problème ou une urgence 24h/24, 7jours/7 au 418-362-
2078 option 0.  Nous nous efforçons de donner le meilleur service 
possible en fonction du budget alloué, des ressources techniques et 
humaines disponibles. Soyons conscient qu’il est impossible de 
satisfaire tout le monde en tout temps. 
 
Toujours dans la thématique hivernale, les conditions en vigueur 
permettent une superbe programmation pour la journée hivernale 
du 14 février qui se tiendra au terrain des loisirs à compter de 10h 
et se terminera à la salle communautaire avec un spectacle d’Éric 
Masson à 21h (voir programmation complète en page couverture. 
Tout au long de la journée des bénévoles vous offriront des moitié-
moitié au profit des élèves de l’école St-Charles. En ce qui a trait à 
la randonnée aux flambeaux, pour votre sécurité on vous demande 
d’attendre la fin du feu d’artifice avant de débuter. 
 
Par la suite le 21 février devrait avoir lieu sur la rivière le 
Challenge Oval Ste-Geneviève, cet évènement attire une foule 
d’amateurs de partout au Québec.  Nous sommes fiers d’être 
partenaires de cette activité dont le rayonnement dépasse largement 
notre communauté. 
 
Toutes les activités sont prises en charge par des groupes de 
bénévoles qui ont à cœur de créer un milieu de vie dynamique. Nous 
les remercions de leur apport et dévouement à la réalisation 
d’activités tout au long de l’année.  
 
En terminant, avis aux parents, les pièces se mettent tranquillement 
en place pour la réouverture d’un camp de jours à Ste-Geneviève 
cet été. Après l’embauche de la coordonnatrice en loisir maintenant 
en poste depuis le 9 février, nous sommes actuellement en recherche 
d’animatrices. Nous communiquerons les informations sur notre 
page Facebook, sur le panneau numérique et sur le site web dans 
les prochaines semaines.    
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 8 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  819-377-9514 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223 
Virginie Lavoie :  514-838-1199 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462 
Hugo Massicotte :          819-701-7920 
Roger Marceau :                      418-362-0286 
 

Maire suppléant 
Benoit Magny  
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
   819-384-2023 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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CHANGEMENT D’HEURE 

 

  

 

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE FÉVRIER  BIENVENUE DANS  

L’ÉQUIPE MUNICIPALE 
 

              
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCHAINE RÉUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

Lundi 2 mars 19 h 00 

Séance ordinaire du 2 février 
 
 Approbation des comptes du mois de décembre au 

montant de 187 448,87$. 
 

 Adoption du 1er projet de règlement concernant 
l’occupation et l’entretien des bâtiments 

 

 Adoption du projet de règlement remplaçant le règlement 
no 449 édictant un code d’éthique et de déontologie des 
élus(es). 
 

 Adoption du règlement no 503 pour fixer les taux de taxes 
2026. 

 

 Adoption du règlement no 504 abrogeant divers 
règlements. 

 

 Autoriser le directeur général à transmettre les avis de 
non-paiement pour impôts fonciers et ventes pour taxes à 
la MRC. 

 

 Embauche de Camylia Fournier comme coordonnatrice 
en loisir, culture et vie communautaire. 

 

 Nomination de Sophie Delisle à titre de coordonnatrice 
pour la bibliothèque. 

 

 Adoption de la politique entourant l’attribution des 
dossiers municipaux aux élus(es). 

 

 Mandat à la directrice générale adjointe afin de procéder 
aux ouvertures de postes pour le camp de jour. 

 

 Autoriser Mme Catherine Pintal à faire une demande 
d’aide financière à Desjardins pour l’Agora. 

 

 Dépôt du rapport annuel d’activité du Service incendie 
2025. 
 

 Dépôt de la liste des contrats municipaux du 1er janvier 
au 31 décembre 2025. 
 

Dans la nuit du  

7 au 8 mars nous 
avançons l’heure 

Du 2 au 6 mars 



                      Affaires municipales et informations         4 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AVIS PUBLIC 
RÈGLEMENT NO 503-12-01-26 

Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2026 et les conditions de leur perception 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, greffier-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire 
de Conseil tenue le deux février deux mil vingt-six, un règlement «pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour 
l’exercice financier 2026 et les conditions de leur perception» a été adopté.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 4 février 2026 
 
François Hénault, directeur général et greffier-trésorier 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)-(samedi de 10 h à 11 h30)    
 
     Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

 Cercle des Fermières     

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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